












Annexe 1 

 

MÉDIATEUR DE LUTTE ANTI-COVID-19 
Missions relatives à la réalisation de tests 

et à la délivrance de messages de sensibilisation 
 
 
1 Contexte de la mission 

L’évolution de la stratégie « Tester-Alerter-Protéger » mise en œuvre pour contrôler et surveiller la 
circulation du virus SARS-COV 2, repose notamment sur le renforcement important de la capacité à 
tester et à réaliser le contact-tracing. 
L’objectif est de rendre l’accès aux tests beaucoup plus facile grâce au déploiement de capacités de 
tests au plus près des lieux de vie, de travail et d’étude de la population, afin de permettre de se faire 
plus facilement tester et de rendre la prise en charge des cas positifs beaucoup plus efficace en 
enclenchant sans délai les mesures d’isolement et d’identification des contacts à risques. 
Les équipes de médiateurs de lutte Anti-COVID-19 constitueront un élément important de cette 
nouvelle stratégie. Leur mise en place permettra de disposer de capacités opérationnelles élevées 
permettant de répondre aux enjeux de contrôle de l’épidémie au cours de l’année 2021. 
 
 
2. Missions des médiateurs de lutte anti-COVID-19 relatives à la réalisation de tests et à la 
délivrance de messages de sensibilisation 
 
Un médiateur pourra, selon la formation qu’il aura suivie, assurer des missions liées à la réalisation 
de tests et à la délivrance de messages de sensibilisation et/ou de contatc-tracing. 
 
Les médiateurs qui auront suivi la formation « Tester et sensibiliser » seront appelés à accueillir et à 
prendre en charge une personne venant se faire tester dans le cadre d’une opération de dépistage. 
 
Un médiateur assurera, au sein des équipes dans lesquelles il exercera les 3 missions suivantes :  

• l’accueil des personnes, l’explication du déroulement du test et la saisie d’informations 
relatives à la personne prise en charge ; 

• la réalisation de tests rapides d'orientation diagnostique antigéniques nasopharyngés pour 
la détection du virus (prélèvement, analyse et de communication du résultat des tests) ; 

• la délivrance de messages de sensibilisation portant sur les mesures de prévention et de 
promotion des gestes barrières, sur la conduite à tenir en fonction des résultats du test 
ainsi que sur l’accompagnement sanitaire et social dont les personnes sont susceptibles de 
bénéficier. 

Le médiateur est incité à suivre les deux formations proposées afin de permettre plus de souplesse dans 
l’organisation des équipes et de diversifier ses missions au quotidien. 
 
Il pourra le cas échéant être amené à participer à des actions d’accompagnement social au bénéfice des 
personnes, testées positif ou identifiées comme contact à risque, mises en isolement. 
 
 
3. Compétences attendues 

Après avoir suivi une formation « Tester et sensibiliser » théorique (en ligne) et pratique (en présentiel) 
le médiateur devra être en mesure de : 

• S’habiller et se déshabiller avec les équipements de protection individuelle recommandés 
mis à leur disposition ; 

• Respecter les mesures d’hygiène associées aux différents postes de travail dans lesquels il 
exerce ;  

• Expliquer au patient les modalités du prélèvement, le rassurer et l’installer ; 
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• Réaliser le prélèvement nasopharingé de manière attentive au patient et vigilante vis-à-vis 
de la qualité du prélèvement effectué ; 

• Analyser le test ; 
• Communiquer le résultat du test ; 
• Délivrer les messages de prévention, de promotion des gestes barrières et de conduite à tenir 

en fonction des résultats du test ; 
• Enregistrer les données administratives du patient et assurer la traçabilité du prélèvement. 

 
Le médiateur doit témoigner d’un bon sens relationnel et de capacités d’écoute et de communication 
avec les personnes prises en charge, afin que l’ensemble de l’opération se déroule dans les conditions 
les plus rassurantes possible. Il exerce avec discrétion et dans le respect du secret des données dont il a 
connaissance dans le cadre de ses missions. 
 
Le médiateur doit savoir identifier les situations qui nécessitent de faire appel au professionnel de santé 
supervisant le travail de son équipe et qui peut lui apporter appui et accompagnement. 
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FICHE FORMATION DES MEDIATEURS DE LUTTE ANTI-COVID- 19 

 

 

 

Préambule 

Un enseignement spécifique est mis en place pour les médiateurs de lutte anti-Covid-19. Il comprend 
deux modules correspondant à leurs missions qui seront inscrites dans l’arrêté du 10 juillet 2020 : 

• Une formation « Tester et sensibiliser » ; 
• Une formation « Contact-tracing ».  

Chaque médiateur sera autorisé à accomplir les missions pour lesquelles il aura été formé. Les deux 
formations pourront être suivies par une même personne. 

Ces formations sont constituées d’un enseignement théorique en ligne et d’un enseignement pratique en 
présentiel. La durée totale de chacune de ces deux formations est de deux jours répartis de manière 
équilibrée entre enseignement à distance et enseignement en présentiel. 

L’inscription à ces formations est gratuite. 

Une fiche pratique pour l’inscription à la formation de médiateur lutte anti-Covid sera diffusée semaine 
du 4 janvier. 

 

Modalités d’accès aux formations 

Pour accéder à l’une ou l’autre des formations mentionnées supra, les candidats doivent justifier de 
l’obtention d’un des diplômes suivants : 

• Être titulaire d’un diplôme reconnu au moins au niveau 4 du répertoire national des certifications 
professionnelles ;  

• Être titulaire d’un diplôme du secteur sanitaire ou social reconnu au moins au niveau 3 du 
répertoire national des certifications professionnelles.  

 

Modalités de la formation 

Ces formations sont constituées d’un enseignement théorique en ligne et d’un enseignement pratique en 
présentiel. 

L’enseignement théorique à distance est assuré par l’École des hautes études en santé publique (EHESP) 
et l’enseignement pratique en présentiel est assuré via des instituts de formation en soins infirmiers et 
des associations agréées de sécurité civile pour la formation « Tester et sensibiliser » et sous l’égide de 
l’assurance maladie pour la formation « Contact-tracing ». 

L‘enseignement pratique en présentiel de la formation « Tester et sensibiliser » peut-être délivré en 
groupes de douze à quinze personnes maximum par des instituts de formation en soins infirmiers et des 
associations agréées de sécurité civile bénéficiant d'un agrément pour l'unité d'enseignement PAE-FPS. 
Il vise en particulier à former à la réalisation du prélèvement nasopharyngé et un oropharyngé. 

Les structures dans lesquelles ces formations sont délivrées sont arrêtées conjointement par l’ARS et le 
Préfet. 

L’enseignement pratique en présentiel de la formation « Contact-tracing » est réalisé dans une structure 
désignée par l’assurance maladie. 
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Formation « Tester et sensibiliser » 

La formation « Tester et sensibiliser » fournit les connaissances indispensables aux opérations de 
dépistage du virus SARS-CoV-2 par la réalisation de prélèvements nasopahryngés, oropharyngés et 
salivaires, l’analyse du test antigénique, le rendu des résultats et la dispensation de conseils de 
prévention individuelle adapté aux situations de vie des personnes concernées (mesures de prévention 
et promotion des gestes barrières). 

Elle comprend les éléments suivants : 

• La Covid-19 : bases d’épidémiologie, modes de transmission, physiopathologie et prise en 
charge médicale ; 

• La démarche Tester-Alerter-Protéger, les différents tests, la protection du préleveur, la 
réalisation du prélèvement, l’analyse du test antigénique et la communication du résultat ; 

• La confidentialité et le respect de la protection des données personnelles ; 
• La délivrance de messages de sensibilisation individuelle portant sur les mesures de prévention 

et de promotion des gestes barrières sur la conduite à tenir en fonction des résultats du test, 
l’écoute sur les difficultés ressenties pour les adopter, l’information sur les ressources 
disponibles et fiables pour s’informer ;  

• La première orientation des personnes infectées et des personnes susceptibles de l'être, en 
fonction de leur situation, vers des prescriptions médicales d'isolement prophylactiques et 
information sur l’accompagnement sanitaire et social dont elles sont susceptibles de bénéficier 
; 

• La communication fonctionnelle et l’empathie. 

La validation de la totalité des éléments de contenu défini supra donne lieu à la délivrance de l’attestation 
de formation « Tester et sensibiliser » et permet au médiateur d’assurer les missions correspondantes. 

 

NB : Les personnes mentionnées au 2° et 3° du V de l’article 25 de l’arrêté du 10 juillet 2020 ayant déjà 
bénéficié d’une formation au prélèvement sont dispensés de la formation pratique en présentiel. Cette 
dispense leur sera accordée sur présentation d’une attestation de formation. 

 

Formation « Contact-tracing » 

La formation « Contact-tracing » permet d’acquérir les connaissances nécessaires à la mise en place de 
mesures de contact-tracing, au renseignement du système d’information dédié, au repérage des situations 
nécessitant une aide pour l’isolement et à la prévention secondaire auprès des personnes testées positives 
au virus SARS-CoV-2 et de leur entourage. 

Elle comprend les éléments suivants : 

• La Covid-19 : bases d’épidémiologie, modes de transmission, physiopathologie et prise en 
charge médicale ; 

• La démarche Tester-Alerter-Protéger et le contact-tracing : la démarche, les acteurs du contact-
tracing ; 

• L’identification des contacts à risque, les mesures de gestion de ces contacts, la délivrance 
d’informations sur les mesures d’isolement à mettre en œuvre et sur les ressources disponibles 
et fiables pour s’informer, l’écoute sur les difficultés à réaliser cet isolement ; 

• L’initialisation de la collecte des informations relatives aux contacts des personnes infectées, 
enregistrement des données permettant l'identification des personnes infectées et des personnes 
présentant un risque d'infection, contribution à la réalisation d'enquêtes sanitaires ; 

• La communication fonctionnelle et l’empathie ;  
• La confidentialité et le respect de la protection des données personnelles.  

La validation de la totalité des éléments de contenu défini supra donne lieu à la délivrance de l’attestation 
de formation « Contact-tracing » et permet au médiateur d’assurer les missions correspondantes. 


